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        Je dédie ce petit ouvrage à ma famille, particulièrement à ma mère qui, par son désir de rendre concret son rêve pour la peinture en produisant, entre autres, la couverture de la présente nouvelle, m’a inspiré à me mettre à l’écriture, ou du moins à expérimenter mon possible talent pour celle-ci. Je dédie également cet écrit à ma nouvelle ville d’adoption, Gatineau, mais plus particulièrement à Ottawa qui m’a permis d’obtenir un bon travail et de me familiariser avec cette « étrange » capitale que le Canada dispose. Aussi, je remercie mon ami Michel qui m’a dit, il y a plusieurs années, à un moment où je faisais régulièrement la navette entre Sherbrooke et Ottawa pour des examens et des entrevues et que je lui faisais remarquer sarcastiquement : « Ça paraît que la personne qui a choisi Ottawa comme capitale n’est jamais venue au Canada! » Ce à quoi, il m’avait répondu, pour me mettre échec et mat : « Quel est le problème avec Ottawa? Tu aurais aimé mieux Toronto comme capitale? » Effectivement, Ottawa est trop près du Québec pour que le français ne puisse y avoir d’influences, n’en déplaise à certains Canadiens anglais! Mais, pourquoi avoir arrêté son choix sur Ottawa? Pourquoi tous ces mythes concernant la Reine Victoria? Car une chose est vraie, La Reine fut sollicitée pour établir un Siège permanent pour le gouvernement et sa décision fut Ottawa. Par contre, est-ce vraiment elle qui prit cette décision? La réalité est plus complexe et relève d’un exercice de conflits et de négociations subtils. Aussi, je ne peux passer sous silence, le soutien de mes amis et anciens collègues d’études en histoire qui m’ont encouragé dans cette voie, ainsi que François-René Milot qui a eu la gentillesse de me faire part de son projet pour la création d’une Maison d’éditions de livre web, qui a pris le nom des Éditions Web Gecko, ce qui a sonné en moi quelques cloches et m’a décidé à me lancer dans ce premier exercice de rédaction. Finalement, merci à mes collègues de travail sur la Colline parlementaire, à Ottawa, qui sans pour autant me donner un appui direct pour ce présent projet, en me faisant connaître les racoins de notre magnifique lieu de travail ont largement contribué à m’inspirer. À ce titre, je remercie Monsieur Don Nixon, un architecte qui a dédié une bonne partie de sa carrière à la revitalisation de la Colline. D’ailleurs, ses conseils sur l’historiographie touchant le choix d’Ottawa ont été extrêmement précieux! De même que Monsieur Normand Lussier qui m’a offert son amitié, dès mon arrivée à Ottawa, je ne saurai jamais tout vous rendre le mérite qui vous revient!
      


      
        

      


      
        

      


      
        Martin Godbout
      


      
        Gatineau, Secteur Hull, samedi le 10 mars 2012
      


      
        

      

    

  


  Arbitrage victorien capital


  
     Québec, Jeudi le 7 janvier 1858


    « Je vous demande pardon?


    



    -Ottawa, Ottawa a été désignée Capitale permanente de la Colonie du Canada, la nouvelle a été officialisée il y a quelques heures. La Reine Victoria a désigné, par décret, la ville d’Ottawa, comme Capitale le 31 décembre!


    



    -Par arbitrage, coupa l’homme, le Parlement du Canada peut le remettre en cause!


    



    -Bien sûr Monsieur le Maire, mais c’est ce même Parlement qui lui a demandé son jugement…


    



    -C’est une blague grotesque, s’exclama la maire de Québec, Louis-Hector Langevin, même Montréal ou Toronto m’auraient fait moins mal! Ayez la bonté de me relire le dernier paragraphe?


    



    -Bien sûr Monsieur: « Je suis mandaté par La Reine de vous informer que Sa Majesté est d’avis que la Ville d’Ottawa offre plus d’avantages que n’importe quel autre endroit au Canada pour être le siège permanent du futur Gouvernement de la Province et elle est choisie par Sa Majesté en conséquence. »(1) et c’est signé Henry Labouchere, le Secrétaire aux Colonies.


    



    -Les choses ne peuvent en rester là! Magnez-vous à nous trouver des appuis pour bloquer cette plaisanterie et préparez-vous à faire pression auprès du Parlement, pendant qu’il n’est pas encore à Ottawa! »


    



       L’attaché du maire, Pierre-Joseph Gélinas, ne prit que quelques secondes avant de mettre son manteau et son chapeau et se précipiter à l’extérieur. Il s’attendait à une colère du maire, c’était inévitable! Québec avait peu de chances d’être choisie capitale, son dynamisme économique était en perte de vitesse depuis plusieurs décennies. Montréal était de loin la capitale financière de la Colonie et même de toute l’Amérique du Nord britannique. Toronto aurait été un choix logique, même Kingston située pratiquement entre Montréal et Toronto, mais Ottawa? Une bourgade de bucherons, située au nord avec quelques militaires et fonctionnaires de la Couronne chargés de gérer les infrastructures du Canal Rideau reliant l’entrée du Lac Ontario depuis Kingston jusqu’à la Rivière des Outaouais, construit quelques décennies auparavant, ne représentait rien de vraiment digne pour en faire une capitale. En voyant le nom, Pierre-Joseph Gélinas, savait très bien que le maire piquerait une crise. Quant à perdre son statut de capitale, même temporaire, mieux valait le perdre aux mains d’une ville qui le méritait.


    



       Assis dans son fauteuil, après le départ de Gélinas, le maire Langevin reprenait ses esprits, à la fois maire de Québec et député au Parlement du Canada-Uni pour le Compté de Dorchester, proche d’Étienne Cartier et de John Alexander MacDonald, il était bien placé pour savoir qu’Ottawa était en liste et que son lobbying avait travaillé très fort, envoyant même une délégation à Londres pour faire la promotion de la Ville. « Je suis dans une position délicate, pensa-t-il, nous étions tous d’accord pour arrêter cette mascarade de déménager la capitale de Toronto et Québec à tous les 4 ans, mais incapables de nous entendre sur une capitale permanente, mais Ottawa, ça dépasse mon entendement! Il faudra voir ce que MacDonald en pense. Peut-être est-ce un compromis acceptable? La Ville d’Ottawa n’est pas trop profonde dans le Haut-Canada, la présence française y est plus assurée qu’à Toronto ou même Kingston! Georges Brown en sera sûrement furieux et ce n’est pas moi qui s’en plaindrai! Tout cela demande réflexion, mais en tant que maire de Québec, il me faudra protester, malgré la fidélité que je dois au Parti! Les Rouges vont me prendre à parti, mais bon, en éteignant son cigare, on fait de la politique, pas de la charité! Rien ne m’empêche de m’ajuster selon mes intérêts et ceux de Québec ». En effet, la ligne de partis en ces années d’instabilité gouvernementale n’était guère assurée, en tout cas moins assurée que 100 ans plus tard. Les députés transfuges étaient, en quelque sorte, chose courante!


    ________________________________________


    



    (1) Traduction libre de l’auteur : « I am commanded by the Queen to inform you that in the judgment of Her Majesty the City of Ottawa combines more advantages than any other places in Canada for the permanent seat of the future Government of the Province, and is selected by Her Majesty accordingly.

  


  
    

  


  
      Ottawa, Mercredi le 20 juillet 1994


       Sa mère pouffait de rire, son père sacrait comme un chartier après la ballade touristique de la Capitale fédérale. En étant une famille de Sherbrooke, complètement unilingue française, la maladresse du père d’Étienne valait son poids d’or. Il tenait comme un enfant à acheter les billets pour le tour. Étienne avait bien vu son père se faire aller les mains et montrer trois doigts, le commis lui avait tendu trois billets et le père avait effectué le paiement. Le problème, c’était qu’une fois dans l’autobus, la ballade n’était pas bilingue, en anglais et en français, mais unilingue, en anglais seulement! Étienne, âgé de 17 ans, comprenait l’anglais un peu mieux que le reste de la famille, mais pas assez pour jouer au traducteur. Le chauffeur avait commencé la visite en faisant le tour de l’autobus avec le micro pour demander à chaque touriste d’où ils venaient : « Saskatchewan; Manitoba; Wisconsin USA; London England; Toronto… » Arrivé à sa famille, sa mère avait répondu maladroitement au micro tendu par le sympathique conducteur, avec un « Québec » bien prononcé à la Québécoise. Pour rajouter à l’humiliation, le chauffeur d’autobus, sans le vouloir, avait rajouté au micro : « Oh we’ve visitors from Quebec! », sa façon de prononcer Québec était à l’anglaise, bien sûr et sûrement avec les meilleures intentions du monde! Un « Québec » qui semblait s’étirer et jeter un projecteur sur la famille humiliée et cherchant, inconsciemment, à cacher leur lacune de la langue anglaise!


    


      La visite s’était bien passée, le père se sentait idiot, la mère était émerveillée par la beauté des maisons et parvenait à comprendre un peu l’anglais. Quant à Étienne, il était perdu dans ses pensées : « Nous sommes bien Deux Solitudes ». Intéressé par la politique et en pleine tourmente constitutionnelle, l’échec des Accords du Lac Meech en 1990, la formation du Bloc Québécois, la même année et sa victoire, au Québec, à l’élection fédérale de 1993 qui en faisait le parti de l’Opposition officielle à la grande frustration de bien des Anglophones; les élections provinciales québécoises qui étaient inévitablement prévues pour l’automne et qui allait amener au pouvoir le Parti québécois de Jacques Parizeau, bien décidé à faire un référendum et à proclamer l’indépendance du Québec, Étienne se sentait de trop à Ottawa. « Un bilinguisme hypocrite » selon le jeune homme. Étrangement, à un moment de la visite, une fois l’autobus en route, il avait compris ceci : « At the front of the Hill, you can see this historical building: The Langevin Block: Home of the Private Council Office and Office of Prime Minister »


    
      

    

  


  
     Kingston, Mardi le 2 mars 1858


       « Cette plaisanterie a assez duré, nous voulons tous former une nation? Nous avons réussi à avoir le Gouvernement responsable, il y a 10 ans. La Capitale ne peut continuer à se promener de Toronto à Québec en passant par ici! De quoi vous plaignez-vous Langevin? Vous êtes maire de Québec et alors? Je suis le Député de Kingston et nombre de mes électeurs espérait, à cause de la base militaire et la situation géographique de la Ville qu’elle serait choisie comme Capitale permanente par la Reine. Je vais devoir leur expliquer! Tenons-nous en à la discipline de parti et les chiens seront bien gardés! »


    



      L’honorable John A. MacDonald, visiblement épuisé par ce débat, se versa, comme tout bon Écossais, un verre de scotch. Langevin le regarda avec un mélange d’incrédibilité et d’admiration. MacDonald, comme toute l’élite anglophone de son temps, ne parlait pas un mot de français et cela allait de soi. Ce n’était pas un orateur de talent à proprement parler, mais c’était un juriste hors pair, un homme et un parlementaire très efficace. En d’autres mots, il était très confortable avec les procédures parlementaires. Né à Glasgow, en Écosse, en 1815, arrivé dans la Province du Haut-Canada assez jeune avec ses parents, devenu un brillant avocat, son anglais était du véritable Queen’s English, comme on dirait, mais lorsqu’il se trouvait en privé et qu’il commençait à être las des conversations répétitives et frappé un peu par le scotch, son accent de Glasgow réapparaissait. Langevin était né en 1826 à Québec et il avait grandi dans cette ville qui était le principal port de la Colonie. Le nombre d’immigrants des Îles britanniques qu’il avait vus débarquer, une fois la terrible expérience de la quarantaine de Grosse Îles passée, lui avait permis de se familiariser avec l’anglais dialectal des Écossais, Irlandais, Anglais venant du Yorkshire et de d’autres partie du Royaume. Il savait que l’un des « dialectes » les plus déconcertants était l’anglais d’un Écossais débarquant de Glasgow. Peu importe, quand la phonétique de MacDonald faisait un détour par Glasgow, Langevin le savait le premier que mieux valait ne pas trop insister et en revenir au concret.


    



      Georges Étienne Cartier pour briser le silence mentionna : « Alors, nous soutiendrons l’arbitrage de Sa Majesté!  


    



    -Oui s’écria MacDonald, je ne veux plus entendre de débats juridiques et constitutionnels sur la Souveraineté du Parlement du Canada pour refuser le choix de La Reine et de lui demander de le reconsidérer. Dans 150 ans, nous serons encore en train de parler de constitution si nous laissons des gens comme certains d’entre vous continuer d’en parler. Si nous savions ce que nous voulions, il était facile de voter le choix du Siège du Gouvernement nous-mêmes!


    



    -D’accord et comment entendez-vous expliquer le tout à vos électeurs de Kingston, Monsieur MacDonald? J’aurais le même défi à Québec et Toronto, avec Georges Brown, va s’énerver aussi, demanda Langevin?


    



    -MacDonald éclata d’un rire sarcastique, vraiment, la position de Brown vous angoisse à ce point Monsieur Langevin? Moi et Monsieur Cartier allons nous occuper des Rouges de Toronto. Langevin n’insista point. MacDonald était un pragmatique, mais il était de notoriété publique que lui et Brown étaient loin d’être les meilleurs amis du monde. Adversaires politiques, on racontait qu’ils l’étaient tout autant dans leur vie personnelle. Cette animosité, donnait un avantage à MacDonald au Canada-Est, car Brown était vu comme un radical rouge antipapiste quasi francophobe par les Francophones. De là, MacDonald pouvait tirer son épingle du jeu dans les régions francophones, à condition d’avoir un bon lieutenant au Canada-Est, ce dernier l'avait trouvé en Cartier. C'était l’homme idéal pour cette tâche. Ottawa, poursuivit MacDonald, est un compromis acceptable. La ville se trouve à la frontière implicite du Canada-Est, français et du Canada-Ouest, anglais, se passant les mains dans les cheveux, se disant qu’il fallait tout leur expliquer. De plus, Ottawa offre une position absolument stratégique fantastique en cas d’attaque américaine….


    



    -Je vous en prie, Monsieur MacDonald, j’entends parler du danger américain depuis que je suis jeune, le coupa Langevin. Les Américains sont encore plus divisés que nous. Ils seront même en guerre civile bientôt peut-être…


    



    -Justement fit Cartier, ils vont structurer leurs forces militaires et peu importe l’issu de la Guerre, avoir une armée forte et de ne pas s’en servir, c’est comme s’attendre de voir un enfant avoir plein de friandises et de ne pas les manger!


    



    -Vous devriez lire ce que l’illustre D’Arcy-McGee écrit! Croyez-vous vraiment que les États-Unis aimeraient avoir une bande de Catholiques francophones dans leur Union?


    



    -Hahaha, vous avez raison Langevin, ils ne savent pas avec quoi ils s’embarqueraient »


    



       Ce dernier commentaire venait d’un autre Écossais, Alexander Tilloch Galt, député de Sherbrooke dans les Eastern Townships. Un homme intéressant, né à Chelsea, en Angleterre. Galt était à peu près tout : fils d’écrivain, politicien, financier, voyageur, homme d’affaires. Il s’était installé dans les Eastern Townships, ou, comme les Francophones allaient commencer à les appeler près d’un siècle plus tard, les Cantons-de-l’Est. C’était un diplomate hors-pair et même s’il semblait éprouver des difficultés avec les Francophones, c’était un rassembleur, un leadeur. Il se rendit vite compte que sa remarque avait blessé l’audience francophone. Même Cartier, le plus proche de MacDonald, le regardait d’un regard désapprobateur. En tant que diplomate, Galt se reprit :


    



    « Oh pardonnez mon humour britannique! Je vous prie, Messieurs Cartier et Langevin, de ne pas le prendre personnel!


    


    -Donc, poursuivit Langevin, en le fixant, Monsieur Galt, vous êtes d’accord que les Américains ne nous veulent pas et pourtant vous défendez cette idée de confédération…


    



    -Les Américains, il y a à peine 10 ans, reprit calmement Galt, ont bien annexé la moitié du Mexique et acceptés de s’accommoder des Catholiques mexicains…..


    



    -C’en est trop, s’écria Langevin, comment osez-vous nous comparer aux Mexicains? Ils sont en guerre depuis que Cortés a débarqué sur ce territoire. Leur gouvernement ne cesse de changer et leur Clergé prêche la guerre et la sédition, nous n’avons rien à voir avec ces Catholiques barbares!


    



      Galt gardait son flegme britannique, mais il devenait clair que la colère montait en lui, c’est Cartier qui coupa la fraction de seconde silencieuse : « Messieurs, les Catholiques de cette Province n’ont rien à voir avec les Mexicains, et ne sont ni des Fenians. De plus, nous nous éloignons du sujet! Messieurs, MacDonald, Langevin et Galt, vous n’aurez sûrement pas d’objection à ce que nous fassions une pause? Reprenons comme convenu demain matin?


    



    -Voilà une phrase sensée Monsieur Cartier, appuya MacDonald, trop heureux de prendre congé de son audience, le débat devenait inutile et inefficace. Galt ne fit qu’un geste d’approbation.


    
      

    

  


  
     Ottawa, Mardi le 7 avril 1868


      La rue Sparks était légèrement plus achalandée qu'à l'habitude, la dernière session parlementaire du Parlement, maintenant du Dominion du Canada, érigé en fédération, le 1er juillet 1867 s’était étirée. Mais un homme venait d’être abattu et c’était un député, un Père de la nouvelle Confédération, un Irlandais catholique. La Police était sur les lieux, le meurtre était arrivé aux petites heures du matin. La victime en question n’était nul autre que l’Honorable Thomas D’Arcy-McGee.


    



      « Apparemment, il attendait que la logeuse lui ouvre la porte de la pension et avant que la porte ne soit ouverte on a entendu une décharge et D’Arcy McGee était mort, dit un homme, un civil à la moustache au physique corpulent.


    



    -Un meurtre politique?


    



    -En tout cas, c’est un meurtre d’un politicien, Irlandais en froid avec les Fenians et les politiciens ont quelques adversaires et beaucoup d’ennemis, particulièrement McGee. Il était en disgrâce politique, les Irlandais de Montréal s’en méfiaient tout comme ceux de Toronto. En Nouvelle-Angleterre, ils avaient plein d’ennemis au sein de la Communauté catholique. Quant à son Irlande natale, apparemment, il n’était pas le bienvenu. Dommage, voilà le prix de se remettre constamment en question en politique.


    



    -Expliquez-vous?


    



    -Un nationaliste irlandais, en rupture avec O’Connor, qui soutient la séparation de l’Irlande du Royaume-Uni qui doit s’exiler et qui fait partie des groupes radicaux irlandais aux États-Unis et puis qui par la suite commence à s’opposer à la résistance armée pour l’indépendance irlandaise, donc aux Fenians; un homme qui croit que les Colonies de l’Amérique du Nord britannique doivent être annexées aux États-Unis et puis qui finit par être un acteur clé dans l’établissement de la Nouvelle Confédération pour contrer l’expansionniste américain en acceptant de servir la Législature loyale de Sa Majesté, la Reine. Sans oublier de mentionner un proche des Rouges de Toronto de Georges Brown et qui finit avec les Conservateurs de Cartier et MacDonald, tout en étant un écrivain de talents, moi j’appelle ça se remettre en question…


    



    -Ou être opportuniste, le coupa son interlocuteur!


    



    -Un peu des deux, sûrement! Mais avez-vous déjà lu McGee?


    



    -Ah Johnson, je vous en prie, la politique et les bouquins c’est votre travail, moi je ne suis que cordonnier…


    



    -Mais vous l’aviez déjà vu?


    



    -Oui, comme beaucoup de politiciens, mais de là à m’intéresser à eux, pour moi, c’est du pareil au même! »


    



      Le lendemain, Jean-François Johnson était à son commerce, une petite librairie d’Ottawa, assez proche de la Coline parlementaire, pour profiter des affaires, mais suffisamment éloignée pour ne pas être le choix de prédilection de la petite aristocratie politique du tout nouveau Dominion. Johnson était né d’un père anglais, mais sa grand-mère paternelle était galloise. Son père était anglican, mais très fier de ses racines galloises et nettement libéral. Il aimait les Canadiens. Ainsi, lorsqu’il était arrivé à Québec, quelques années auparavant, il avait fait la connaissance d’une Canadienne, Marie Lafrance, et il l’avait épousée et, rare réflexe pour les anglophones de l’époque, immigrants dans les colonies, il s’était mis à l’étude du français. Bien que le mariage eût lieu dans une église anglicane de Montréal, Johnson essayait toujours de parler français et il était parvenu à le parler assez bien. Ainsi, les 11 enfants, dont 7 ayant survécu, à commencer par Jean-François, avaient été à l’école anglaise, mais parlaient toujours en français à la maison. C’était un net avantage pour Jean-François. Surtout à partir du moment où son père décida d’emménager dans le petit village d’Hull, situé sur la rive nord-ouest de la Rivière Outaouais.


    


      Il avait ouvert un pub, mais le choix de La Reine, de 1857, était tombé à point nommé, cette bourgade voyait maintenant tout l’argent des impôts et toute la bureaucratie de la Province du Canada, donc de la Colonie britannique la plus importante en Amérique du Nord, se concentrer sur l’autre Rive de la Rivière. Après quelques péripéties, le Prince Édouard, le fils de la Reine Victoria, et futur Édouard VII, lui-même, était venu mettre la première pierre à l’Édifice centrale du Parlement, le 1er septembre 1860, ce qui avait réglé le débat définitivement. Trop tard pour reculer, Ottawa allait devenir le Siège du Gouvernement de la Province du Canada. Encore plus fantastique, la Confédération négociée lors des Conférence de Charlottetown, dans la petite Colonie voisine de l’Île-du-Prince-Édouard et Celle de Québec, les deux tenues en 1864 et dont les accords avaient été approuvés lors de la Conférence de Londres, en 1866, avait créé cette fameuse Union fédérale de quatre Colonies britanniques d’Amérique du Nord. Ottawa n’était donc plus seulement la Capitale de la Province du Canada, mais bien celle du Dominion du Canada, regroupant, le Québec, l’Ontario, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. Quant à Québec et Toronto, elles avaient vu leurs rêves de capitales partiellement réalisés, puisqu’elles étaient devenues respectivement capitales de la Province du Québec (Canada-Est) et de l’Ontario (Canada-Ouest). C’était inespéré pour toute la famille Johnson.


    


      Néanmoins, comme l’impose souvent le jeu des générations, les désaccords entre Jean-François et Cadell, son père, s’étaient creusés au fil du temps. Jean-François ne se voyait pas propriétaire, ni même associé avec le reste de sa famille à l’entretien du pub. Déjà, il détestait le travail, et les disputes entre les bûcherons français et anglais, quand ce n’était pas entre les Irlandais et les Anglais, sans oublier les Écossais… le dégoûtaient. Ces disputes prenaient la forme de véritables rituels et avaient fini par le dissuader de s’impliquer dans la gestion de l’entreprise familiale. Pour éviter les désaccords avec son paternel et fuir la douleur de voir sa mère, Marie, tâcher de raccommoder les deux hommes, Jean-François avait décidé d’aller faire ses études classiques au Séminaire de Québec. Une grave dispute avait éclatée avec son père, mais par l’entremise de sa mère, il était parvenu à soutirer une partie de son héritage. Après des études ordinaires en lettres, il était revenu près de sa famille, mais il n’était plus question de s’installer à Hull et de remettre les pieds dans le pub familial. Il avait opté pour miser sur sa passion, les livres et était parvenu à ouvrir une petite librairie.


    



       Jean-François fut interrompu dans ses pensées par l’arrivée d’un visiteur :


    



      « Bonjour Monsieur Johnson, comment allez-vous, lui demanda, en anglais, l’homme corpulent avec la moustache bien taillée, un peu le style de moustache et de bouc capables de rivaliser avec celui de l’Empereur Napoléon III de France.


    



       -Sergent Fitzgerald, je vais toujours bien en votre présence!


    



       -Même en ces temps troubles?


    



       -Vous parlez de l’assassinat d’hier?


    



       -Vous savez que l’Habeas Corpus a été suspendu par le Parlement, je pourrais vous arrêter immédiatement si je le voulais!


    



       -Comment? Suis-je suspect? Commença à lui demander nerveusement Jean-François.


    



       -Vous plaisantez, éclata de rire le policier, je suis probablement plus suspect que vous dans cette histoire et de plus, on ne m’a pas chargé de cette affaire, mais je vous ai vu sur la rue Sparks cette nuit!


    



      -Oui, j’étais allé prendre un verre et j’ai entendu la décharge et les cris… je suis allé voir… comme les autres et qu’entendez-vous par le fait que vous seriez plus suspect que moi?


    



      -Ah, ça, je vous le dis, si vous acceptez de me servir un petit verre mon cher ami! Jean-François ne tenait pas un pub, mais comme bien des librairies de l’époque, un peu comme les magasins généraux des petits villages français, on servait de l’alcool et du café et on discutait de l’actualité, de la météo, des nouvelles parutions, des articles des journaux, de ce qui se passait sur la Colline parlementaire, des nombreux projets entourant le développement du nouveau pays ou de la nouvelle nation comme certains le disaient.


    



      -Volontiers, comme d’habitude, Sergent?, L’homme se contenta de faire un signe d’approbation, de toute évidence Fitzgerald avait vu de l’action la nuit dernière et il avait soif. L’Irlandais s’empressa de prendre une grosse gorgée du verre et le déposa sur le comptoir! Alors, que vouliez-vous dire quand vous affirmiez que vous étiez un meilleur suspect que moi?


    



      -À voir votre empressement à connaître me réponse, je commence à me dire que vous n’avez pas la conscience complètement nette s’exclama Fitzgerald désaltéré par sa gorgée de whisky.


    



      -Si vous me prenez pour un suspect, vous perdez votre temps, s’impatienta Jean-François!


    -Hahaha, vous me faites penser à votre père…


    



      -Laissez mon père tranquille, le coupa sèchement Jean-François, il se rappela, pendant une fraction de seconde l’époque où le jeune Phil Fitzgerald était client du pub familial et qui était souvent mêlé aux fameuses batailles entre Français et Anglais. C’était de l’histoire ancienne, Fitzgerald était un bon vivant, mais il pensait à sa carrière et une fois membre du Service de police d’Ottawa, après avoir servi dans l’Armée britannique, catonné à Kingston, il s’était calmé, il était rare de le voir dans les pubs. Il avait intérêt aussi, un Irlandais catholique dans la Police, un mauvais coup et le renvoi n’était qu’une question de formalités! De plus, avec les rumeurs, entourant ces nombreux complots Fenians….


    



      -Eh bien, je suis Irlandais, et vous Anglais…


    



      -Et alors? De plus, je suis franco-gallo-anglais, je vous rappelle!


    



      -Ah bien sûr! Ce que je veux vous dire, c’est que pour tuer un Irlandais, ça prend un autre Irlandais, ricana le policier, un Irlandais protestant qui tue un Irlandais catholique et si encore ce n’était qu’un truc de religion, mais c’est plus compliqué que ça, un Irlandais catholique Fenian peut tuer un autre Irlandais catholique plus temporisé face à la Reine ou un Irlandais catholique monarchique, si cela existe, peut tuer un Fenian…


       


      -Bouaf Cromwell a bien fait liquider une partie de l’Irlande en 1649…


    



      -Quand les Anglais tuent des Irlandais c’est un massacre ou de la répression, on ne parle pas d’assassinats, encore moins de celui d’un Député qui était en disgrâce totale, lui répondit froidement Fitzgerald!


    



      -C’est donc vrai, l’Habeas Corpus est suspendu?


    



      -Oui, le vieux MacDonald s’en est bien assuré! Il faut croire qu’il a le souvenir des attaques des Fenians bien en tête, de plus, je crois qu’il veut montrer que le Gouvernement du Dominion est prêt à toute éventualité.


    



      -Les attaques des Fenians n’ont jamais atteint Ottawa, vous le savez bien!


    



      -Bien sûr, je n’ai pas votre intérêt pour la politique et l’histoire, mais je ne suis pas un imbécile! Par contre il faut dire, vous qui vous vous intéressez à la chose politique qu’elles ont bien été utiles pour amener le Nouveau-Brunswick à se joindre à la Confédération. »


    



       C’était un fait qu’on pouvait bien discuter de la pertinence du danger, mais les petites Colonies des Maritimes craignaient le projet de Confédération présentée par MacDonald et les Rouges torontois de Georges Brown . Ainsi, deux sur quatre avaient refusé de ratifier les Résolutions de Québec de 1864, soit l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve. La position insulaire de ces deux dernières, leur faisait craindre plus ou moins le danger d’une invasion américaine et des Fenians. En revanche, le Nouveau-Brunswick, avec une frontière bien ouverte sur les États-Unis, au lendemain de la Guerre de Sécession, par surcroît, avait tout à craindre d’une invasion américaine et ce danger n’était pas non plus une abstraction pour la Nouvelle-Écosse. S’allier avec la Province du Canada lançait un signal du rejet de tout projet annexionniste américain de la part de ces Colonies et pouvait agir comme une certaine force dissuasive face à de futures opérations militaires venant de Washington. Bien que si le Voisin du Sud se fût décidé à annexer les Colonies britanniques, avec une armée moderne et bien rôdée par quatre ans de guerre civile, il aurait sûrement bien pu faire qu’une bouchée de l’ensemble des Colonies britanniques d’Amérique du Nord. Dieu merci, au lendemain de la Guerre de Sécession, le Gouvernement fédéral américain était davantage préoccupé par la reconstruction du Sud et le Congrès était vivement pressé de licencier le plus de militaires possibles pour éviter que l’Armée ne prenne trop d’influence sur la Politique américaine. Par conséquent, les Américains préféraient s’entendre avec la Grande-Bretagne pour obtenir des compensations monétaires pour le soutien ambiguë de Londres à l’égard des États confédérés d’Amérique. Washington n’avait pas vraiment soutenu les initiatives des Fenians sur les frontières des Colonies britanniques. D’ailleurs, lors, entre autres du Raid sur l’Île Campobello, en 1866, au Nouveau-Brunswick, les Américains étaient intervenus, de sorte qu’une force de 700 Fenians, donc une troupe bien limitée avait été facilement repoussée par les milices coloniales du Nouveau-Brunswick et les troupes britanniques. En revanche, cette action des Fenians avait eu pour effet de rendre le projet de Confédération beaucoup plus nécessaire aux yeux des habitants de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick! Donc, en 1866-67, le réel désintérêt américain pour annexer les Colonies britanniques du Nord échappait à l’ensemble des citoyens et même aux députés, qui détenaient le véritable pouvoir d’entériner le projet de Québec. Par conséquent, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse s’étaient joints au Canada-Est et Canada-Ouest pour former le Dominion du Canada.


    



       -Heureusement qu’il y a les Français et les Indiens pour nous unir, car Anglais, Gallois, Irlandais et Écossais, on a tout pour se tirer l’un sur l’autre! Dit à la blague Fitzgerald.


    



      -Pas faux, moi qui suis bilingue, c’est clair que les Canadiens et les Anglais… les Britanniques ne pensent pas pareil, c’est la notion des Deux Peuples fondateurs! Lors de mon séjour à Québec, vous n’avez pas idée combien de fois on m’a cassé les oreilles avec ça!


    



      -Ces Français, ils nous prennent tous pour des Anglais, ils me font marrer, comme si nous étions tous des aristocrates de Londres! Merde! Mes parents sont de Galway, je n’ai rien à voir avec un Londonien!


    
      

    

  


  
     Ottawa, mardi le 15 septembre 1868


       Le Juge Williams Buell Richards, de la Cour des plaids communs prit une pause, fixa son texte, regarda l’homme qui se tenait debout, ensuite l’audience. Tout le monde connaissait le verdict! L’intrigue résidait surtout dans la réaction de l’accusé et sur la façon dont le Juge allait annoncer cette sentence. Être reconnu coupable de meurtre, c’était la pendaison, à coup sûr! Par conséquent, pour le meurtre d’un homme politique, c’était doublement plus certain. Le juge Richards refixa son texte, pris une respiration et laissa tomber :


    



       « La sentence du Tribunal pour vous, Patrick James Whelan, ayant été accusé et reconnu coupable du meurtre de Thomas D’Arcy McGee est que vous soyez emmené de cet endroit à l’endroit d’où vous êtes venu pour ensuite être transporté , le jeudi, le 10e jour de décembre, durant les heures allant de 9:00 le matin à 4:00 de l’après-midi à l’endroit de l’exécution, afin d’être pendu par le cou jusqu’à ce que votre corps soit mort et que Dieu puisse avoir pitié de votre âme. »(2)


        


       Voilà l’annonce était faite, le jeune homme condamné à mort s’exclama : « Toute cette sentence, Mon Dieu, ne peut me rendre coupable! Habillé d’un tailleur noir, il poursuivit, voilà que maintenant on me tient pour un noir assassin, et mon sang se glace. Mais je suis innocent. Je n’ai jamais versé le sang de cet homme. »


    ________________________________________


    (2) Traduction de l’auteur voici le texte original en anglais : « The sentence of the Court is that you, Patrick James Whelan, having been accused and found guilty of the murder of Thomas D’Arcy McGee, be taken from this place to the place from whence you came and be thence removed on Thursday, the tenth day of December, between the hours of nine in the morning and four in the afternoon, to the place of execution, and there be hanged by the neck until your body be dead, and may God have mercy on your soul.” Cf.: Whelen, Patrick James, ca. 1840-1869; Spaight, George, p. 86.


    
      

    

  


  
      Ottawa, jeudi le 11 février 1869


       Environ 5000 personnes s’étaient amassées devant l’échafaud où Patrick James Whelan devait être pendu d’un instant à l’autre. Whelan, un Irlandais âgé d’environ 29 ans avait été trouvé coupable de l’assassinat du Député de Montréal-Ouest, D’Arcy-McGee dans cette nuit fatidique d’avril 1868. La preuve déposée par la Couronne lors de ce procès était essentiellement circonstancielle, mais si Whelan n’était pas le meurtrier, il formait le suspect parfait. Dans les heures suivant l’assassinat des rumeurs de complots terroristes menés par des Fenians s’étaient répandues à un point tel que le Gouvernement de MacDonald avait suspendu l’Habeas Corpus et avait procédé à l’arrestation de plus de 40 suspects, dont le cocher même de MacDonald pour arriver à la fin du compte à la libération de tous ou à leur acquittement, sauf un et c’était Whelan. Près de 20 heures après que D’Arcy-McGee fût abattu par une balle de calibre .32, la police avait arrêté ce jeune Irlandais avec un revolver Smith & Johnson du même calibre et chargé. Accusé formellement le 9 avril, trouvé coupable en septembre de la même année, il avait fait appel devant la Cour du banc de la reine de l’Ontario, le Juge Richards venait alors d’y être nommé juge en chef et usa de son influence en utilisant son vote. L’appel fut rejeté par 2 voix contre une, en décembre 1868. Une dernière tentative fut faite en janvier 1869 auprès de la Cour d’appel de l’Ontario. Encore une fois, le destin de Whelan trouva sur son chemin le juge Richards, car les juges de la Cour du banc de la reine siégeaient aussi au sein de cette Cour et l’appel fut rejeté, 6 contre 4, cette fois-ci. Par conséquent, était arrivé ce jour malheureux de février 1869 où la justice humaine, celle de la Reine, en fait de l’État, puisque la Reine représentait davantage l’État, allait s’appliquer!


    



         C’était tout un événement, certes macabre, mais l’exécution publique de condamnés n’était pas si fréquente à Ottawa et aux spectateurs de bien en profiter, car le discours de Whelan avant de passer au gibet allait convaincre les autorités fédérales à mettre un terme aux exécutions publiques au Canada. La Capitale en émoi, Jean-François avait fermé sa librairie et s’était massé avec les curieux pour apercevoir cet Irlandais qui continuait de clamer son innocence et niait toute implication avec les Fenians. D’ailleurs, le complot Fenians avait perdu beaucoup de crédibilité auprès de Jean-François et de la population canadienne, en tout cas, dans la ville d’Ottawa, on y croyait de moins en moins. Le choc passé des arrestations de masses, il était devenu évident que la police ne détenait pas de preuves du soi-disant complot Fenian pour abattre D’Arcy-McGee et de déstabiliser le Gouvernement du Dominion et forcer l’Angleterre à accorder l’indépendance à l’Irlande. C’était trop farfelu! Ce que Fitzgerald lui avait dit le lendemain matin du meurtre lui revenait à l’esprit : « Seul un Irlandais peut tuer un Irlandais ». Si les Canadiens, les Francophones se trouvaient victimes de mépris, de préjudices de la part des Anglais, parfois il était pire d’être Irlandais.


    



       À la fin de son procès, Whelan avait affirmé : « Je suis accusé d’être un Fenian. Tous les Irlandais catholiques romains doivent faire face à cette même accusation. N’importe quel homme est bienvenu en Angleterre de dire ce qu’il veut, mais si un pauvre Irlandais ose élever sa voix en faveur de la liberté de l’Irlande, alors il est inculpé de meurtre, pendu, écartelé ou envoyé enchaîné à un but anglais, dans un territoire d’enfer, où vivre est damné…


    



       -Je vous ai donné pleinement l’opportunité de vous exprimer, l’interrompit, le Juge Richards.


    



       -Je parle de faits…


    



       -Je vous ai entendu avec patience sur des éléments accessoires au procès, mais nous ne sommes pas en Angleterre! »


    



       En effet médita Jean-François, s’il était innocent, et ça il était loin d’en être sûr, le fait qu’il soit un Irlandais catholique ne l’avait sûrement pas aidé. De plus, Whelan était originaire de Galway, une petite ville située sur la Côte est irlandaise, donc très loin de Dublin, c’était une région fortement gaélique. D’ailleurs, Jean-François avait eu de la difficulté à comprendre pleinement la dernière déclaration de Whelan, car son accent irlandais, jumelé au tapage de la foule, avait rendu l’exercice plus fastidieux. Quoiqu’il en soit, quelques secondes plus tard, les bourreaux plaçaient la corde autour du cou et une cagoule sur la tête de l’assassin et puis la foule attendit anxieusement le moment funeste, la trappe s’ouvrit, la corde se raidit, le corps sursauta et au bout de deux minutes, environ, il cessa de bouger. L’Affaire D’Arcy-McGee était réglée et on n’allait plus entendre parler des fameux complots Fenians au Canada. Est-ce que ce jeune Irlandais, même meurtrier, méritait la mort? Abattre un écrivain de la trempe de McGee était un crime horrible pour Jean-François, plus, même, que le fait d’avoir tué un homme politique, mais le questionnement était plus profond pour Jean-François. L’État avait-il le droit de l’exécuter? L’État avait-il le droit de tuer pour rendre justice? Quel était l’efficacité de la peine de mort? Donner l’exemple, mais restait la question éternelle à savoir si la peine capitale avait vraiment un effet dissuasif? Rien n’était certain, bien qu’en Occident, dans les Colonies britanniques, à tout le moins, c’était une chose claire. Pourtant, le Michigan, un État américain, avait aboli la peine de mort dès 1846. Jean-François était un peu contre-courant, il aimait bien citer l’exemple du Michigan, mais c’était un débat davantage pour s’amuser, ce ne serait pas de sitôt que la peine de mort allait être abolie au Canada(3), pensa Jean-François.


                                                                     **************************************************


       Dans les suites des rébellions de 1837-38 dans les Provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada, le Parlement britannique avait décidé d’unir ces deux « Provinces » qui formaient des Colonies complètement distinctes. Un des buts était de mettre les Francophones, qui composaient la majorité du Bas-Canada, avec les Anglophones majoritaires dans le Haut-Canada. Le Bas-Canada devenait le Canada-Est et le Haut-Canada, le Canada-Ouest. Bien que le Canada-Est fût à cette époque plus populeux que l’autre Canada, il y existait une minorité anglo-saxonne, concentrée à Montréal et dans les Cantons-de-l’Est, autour de Sherbrooke. Cette minorité importante détenait l’essentiel des capitaux de la Colonie. Le calcul de Londres était simple et logique : En accordant le même nombre de sièges à l’Assemblée législative de la Colonie au Deux Canadas, grâce à la minorité anglophone du Canada-Est, les intérêts anglais auraient la majorité et cela forcerait les Canadiens francophones à s’assimiler à leurs compères anglophones. C’était les conclusions du Rapport Durham. Or, si sur papier, tout laissait présager une assimilation facile des Canadiens, la réalité s’avéra un peu décevante et frustrante pour les Anglophones et les Britanniques. Un Gouvernement devait forcément avoir l’appui des Francophones pour pouvoir se maintenir et l’échec de l’Acte d’Union de 1840 à satisfaire les Sujets britanniques et à assimiler les Canadiens ne tarda pas à se voir. Toujours est-il qu’il fallait une capitale pour la nouvelle Province unifiée. Choisirait-on Québec, dans le Canada-Est, ou Toronto dans le Canada-Ouest. Or, le Gouverneur général de la « Province unifiée », Charles Poulett Thompson, 1er Baron Sydenham choisit, sans consulter le Parlement, la Ville de Kingston en 1841. Kingston, avec à peine 5 000 habitants, fut loin de faire l’unanimité. Bien que la ville offrait une position intéressante, directement à la fin du Fleuve St-Laurent et à l’entrée de Lac Ontario, presqu’à mi-chemin entre Montréal, la ville la plus peuplée et la plus importante économiquement pour la Colonie, et Toronto, autre ville importante, la nouvelle Capitale n’était pas sans inconvénients. Elle manquait de bâtiments décents pour abriter le nouveau Gouvernement et elle ne faisait pas l’unanimité des Anglophones du Canada-Ouest surtout concentrés dans la région de Toronto et plaisait encore moins aux Francophones du Canada-Est. De plus, les États-Unis se trouvant sur l’autre rive du Fleuve et du Lac, la ville était vulnérable militairement. Ainsi, dès octobre 1843, le Parlement vota une motion pour transférer la capitale à Montréal.


    



       Malgré l’opposition de Londres et de la population de Kingston, l’automne suivant, la Législature siégeait à Montréal, dans des locaux plus appropriés à l’endroit qui porte le nom aujourd’hui de Place d’Youville. Néanmoins, en 1849, des émeutes survenaient à Montréal suite à l’adoption d’une loi indemnisant les populations, à majorité francophone, du Canada-Est, victimes des répressions abusives et des dommages causés par les militaires durant les rebellions de 1837-38. Une loi similaire avait déjà été adoptée pour le Canada-Ouest, mais un groupe d’Orangistes croyant que les Papistes ne devaient pas être indemnisés incendièrent le Parlement de Montréal. Conséquemment, une fois le calme revenu, il fallait trouver une nouvelle capitale. Comme ce fut le cas en 1841, on ne put s’entendre sur le choix de celle-ci. On opta donc pour le compromis suivant et couteux : Une rotation par cycle d’environ quatre ans entre Québec et Toronto. Ainsi, Toronto reçut la législature en 1849, ensuite, elle s’installa à Québec jusqu’en 1855 avant de revenir à Toronto. C’était, sur papier, un compromis honorable et satisfaisant, mais lorsqu’on considérait les coûts de déménagements, il devenait clair qu’il fallait s’entendre pour établir une capitale permanente. Toutefois, le Parlement était incapable de s’entendre, car en vertu de l’évolution de la Constitution de 1840, toutes lois devaient être adoptées à la double majorité. Donc, les 42 dépités du Canada-Ouest devaient voter en faveur et ensuite les 42 députés du Canada-Est devaient voter la loi et vice versa. Généralement, le vote se tenait similairement, mais il fallait avoir une double-majorité. Dans ces conditions, le choix d’une capitale permanente était toujours bloqué puisque les deux partis ne pouvaient s’entendre. En avril 1856, le problème semblait résolu! Le Parlement avait voté, à la double majorité, pour que le Siège permanent s’établisse à Québec et la motion prévoyait l’établissement de plans pour la construction des bâtiments devant abriter le Parlement. Cependant, sur des questions d’amendements, la résolution tomba avec le Gouvernement en mai, de même que la Loi prévoyant le déblocage de 50 000 £ pour amorcer la construction des bâtiments. Tout était à recommencer.


    ________________________________________


    (3) La peine de mort fut abolie au Canada, le 14 juillet 1976, sauf pour certains crimes relevant de tribunaux militaires. La dernière exécution par pendaison au Canada eut lieu le 10 décembre 1962 à Toronto. En 1998, la peine de mort fut abolie pour les crimes relevant de Tribunaux militaires.


    
      

    


    
      

    

  


    Toronto, lundi le 2 mars 1857


  « Vous savez, Monsieur Taché, que j’ai énormément de respect pour vous!


  -En politique, le respect ne veut pas dire être d’accord, Monsieur MacDonald!


  -C’est vrai, en prenant un verre de scotch, mais sincèrement, j’ai du respect, vous êtes un homme conciliant et vous êtes convaincu, tout comme moi, que le Salut du Peuple Canadien, permettez-moi de dire le Peuple canadien-français, puisque je me considère moi aussi membre de ce pays, bien que né en Écosse…


  -Moi, j’y suis né et ma famille y est depuis des générations.


  -Mon cher Taché, je vous prie de ne pas douter de mes sentiments à l’égard de ce pays, croyez-vous que les Britanniques ne voient pas en moi un colon? »


  Non, MacDonald n’était pas un grand orateur, mais c’était un fin renard, un diplomate! De toute façon, Étienne–Pascal Taché savait très bien qu’il n’avait pas le choix, il fallait négocier avec MacDonald, c’était le plus pragmatique et ambitieux politicien du Canada-Ouest. Bref, un homme parfait pour s’entendre! De son côté, Taché de 20 ans son aîné était également un homme prudent et réaliste, quoique tout à fait intègre. Il avait combattu les Américains lors du conflit de 1812-14, participant même à la Bataille de Châteauguay en 1813. C’était un militaire expérimenté, bien rôdé. Aux yeux de bien des Anglophones modérés, il représentait un interlocuteur valable. Chez les Francophones, il était suivi par environ la plupart des siens, même si cela n’était pas sans réserve. Né en 1795, à Montmagny, seulement 32 ans après que la Nouvelle-France ne soit devenue britannique, issu d’une des familles les plus riches de la Nouvelle-France, mais ruinée après le Siège de Québec, Taché était de surcroît des premières générations de Canadiens à grandir sous le Régime britannique. Il avait vu les siens perdre leur majorité au Canada et il était maintenant témoin du fait que les Britanniques commençaient à prendre le nom de « Canadiens », bien qu’ambiguë(4) . Par conséquent, lettré, assez au fait des égarements de la Révolution française et de l’instabilité gouvernementale française, Taché considérait la stabilité gouvernementale britannique et le libéralisme dont jouissait les institutions découlant de cette stabilité comme des opportunités. À ses yeux, les Canadiens français pouvaient en tirer une dote acceptable, à condition de bien vouloir jouer le jeu parlementaire.


  Taché avait acquis une formation de médecin. C’était l’exemple rare du « self-made man » canadien. Ayant reçu une éducation rudimentaire, car en 1812, il abandonna ses études au Séminaire de Québec pour devenir enseigne dans la Milice. Après la guerre, il avait complété ses études en médecine à Philadelphie. Bien qu’ayant appuyé les insurrections de 1837-38, il avait toujours eu une position modérée. Pour lui, les rébellions n’étaient que le fruit du désespoir alimenté « par des administrations flétries et condamnées par les premiers hommes d’Angleterre ». Ainsi, Taché avait beau avoir été un temps proscrit, les autorités britanniques ne purent l’arrêter. D’une certaine façon, dans cet épisode, il ouvrit la voie à l’homme de compromis dont la Couronne britannique aurait éventuellement besoin. Laissé amer par le Rapport Durham, il était bien décidé à le briser en utilisant les failles du système parlementaire britannique. La première faille, il la trouva dans le refus de Londres de donner suite à une des recommandations phares de Durham, soit d’accorder le Gouvernement responsable à l’Union des Deux Canadas. De par ses attaques contre le despotisme de Londres, il parvint à s’unir avec les députés anglophones réformistes. Habile diplomate, il ne fut pas un acteur principal de l’obtention du Gouvernement responsable, en 1848, qui obligeait désormais le Gouverneur général de la Colonie à sanctionner toute loi votée par le Parlement. Néanmoins, le 24 mars 1846, alors que les relations sont tendues entre la Grande-Bretagne et les États-Unis au sujet de la frontière de l’Oregon et que le Parlement ne cesse de débattre d’une loi sur la Milice au Bas-Canada et que tout semble bloqué par la remise en question de la loyauté des Francophones catholiques, en tant que député et colonel de Milice il soutient : « Notre loyauté à nous n’est pas une loyauté de spéculation, de louis, chelins et deniers : nous ne l’avons pas constamment sur les lèvres, nous n’en faisons pas un trafic. Nous sommes dans nos habitudes, par nos lois, par notre religion, [...] monarchistes et conservateurs […]  Le dernier coup de canon tiré pour le maintien de la puissance anglaise en Amérique le sera par un bras canadien. » Par ce discours, Taché allait dresser les grandes lignes du Nationalisme canadien-français, soit d’être attaché à ses valeurs catholiques conservatrices, prêt à combattre l’effervescence de la domination britannique au Canada, sans pour autant remettre en cause le lien colonial. À partir de cette date, Taché devenait un élément fondamental pour les Conservateurs (Tories) du Canada-Ouest.


     Voilà pourquoi cet homme se trouvait en compagnie de MacDonald. MacDonald cherchait son appui. En revanche, Taché savait pertinemment bien que son interlocuteur ne voulait rien n’entendre à ce que Québec soit érigée en capitale permanente. Très habile dans les procédures parlementaires, MacDonald avait fait tomber la motion faisant de Québec la capitale permanente. Que voulait-il?


  « Nous sommes des hommes raisonnables et modérés, vous croyez qu’il serait plus facile de discuter avec Georges Brown? »


     Poser la question c’était y répondre en quelque sorte. Brown était un partisan de la représentation selon la population. Logique et très libérale, mais Brown c’était bien gardé de sa vertu libérale lorsque le Canada-Est «franco-papiste » était plus populeux que le Canada-Ouest. Le recensement de 1851 montrait maintenant que le Canada-Ouest était plus populeux, à présent, il voulait une représentation proportionnelle, donc, plus de sièges pour le Canada-Ouest et moins pour le Canada-Est. Non, de toute façon, les Canadiens français étaient conservateurs, l’Église bien opposée au libéralisme, la seule alternative était les conservateurs, fussent-ils anglo-protestants!


     « Justement, vous ne m’avez pas sollicité pour que nous discutions de Monsieur Brown et de ses « Grifts »(5) , donc je vous prie d’être fidèle à votre habitude et d’en venir au fait directement, fit Taché en se recalant dans son fauteuil.


     -Et bien, nous ne pouvons pas nous entendre, mais nous sommes d’accord que nous avons besoin d’un siège permanent pour le Gouvernement de la Province, n’est-ce pas?


     -Cela va sans dire, mais je ne suis pas chaud, bien que je comprenne vos intérêts en tant que représentant de Kingston, à l’idée de faire de cette dernière la Capitale, quant à Toronto, c’est hors de question!


     -Kingston ricana MacDonald en contemplant son verre vide, comme pour laisser croire qu’il était songeur, non, gardez-le pour vous, mais bien que je sois de Kingston, je ne crois pas qu’il s’agisse d’un bon lieu. D’ailleurs, nous en avons fait l’essai, vous vous souvenez?


     -Bien sûr, je siège depuis 1841, et j’ai vu les incendies du Parlement à Montréal, soupira Taché. De toute façon, je crois que je vous vois venir Monsieur!


     -Évidement, je ne peux rien vous cacher, sourit MacDonald!


     -Vous voulez soumettre la chose à l’arbitrage de la Reine, autrement dit, vous voulez que Londres décide?


     -Il faut être lucide, jamais nous serons en mesure de choisir une capitale. D’ailleurs, vous n’avez jamais remis en cause le lien colonial du Canada à l’Angleterre.


     -C’est vrai, car la Reine offre la stabilité. Nous sommes en 1857 et depuis que je suis né, la France a connu attendez voir, en comptant sur ses doigts pour amplifier sa réflexion et amuser MacDonald avec un peu de sarcasmes, Taché poursuivit, 1799, 1804, 1814, 1815, 1830, 1848 et 1851, 7 régimes politiques différents et votre Angleterre et Écosse, attendez, un seul! Hum. Le calcul va de soi, n’est-ce pas?


     -Voilà bien ce que je viens vous proposer s’élança MacDonald, s’appuyer sur cette stabilité pour avoir un siège stable.


     -Deux choses me perturbent énormément Monsieur!


     -Lesquelles?


     -Un, nous nous sommes battus pour avoir le Gouvernement responsable, nous l’avons obtenu et maintenant, vous voulez demander au Secrétariat des Colonies de venir se mêler de nos affaires…


     -Non…


     -SVP, laissez-moi terminer Monsieur MacDonald, dit Taché en levant sa main avec l’index pointant vers le haut, puis le majeur alla rejoindre l’autre doigt, et deux vous savez qu’il y a de fortes chances pour que Toronto ou une ville quelconque du Canada-Ouest soit choisie comme capitale, MacDonald essaya de placer un mot, mais Taché continua, ne jouer pas à l’autruche avec moi, vous êtes un habile parlementaire, vous avez des contacts et par conséquent si vous favorisez cette alternative, c’est qu’il y a de forts risques que la capitale se situe dans le Canada-Ouest, et cela me trouble!


     -La majorité de la population se trouve dans l’Ouest…


     -Vous voyez, vous l’admettez vous-même…


     -Ainsi, nous resterons dans une impasse, je croyais avoir un homme de compromis en vous?


     -Cela dépend de vous, Monsieur MacDonald!


     -Que voulez-vous dire?


     -Et bien, je crois savoir qu’un certain nombre de députés du Canada-Est pourrait soutenir une motion en appelant à l’arbitrage de Sa Majesté, à la condition qu’il soit envisagé de dédommager Québec.


     -Dédommager Québec?


     -Écoutez mon cher ami, vous savez très bien ce que je veux dire, il faut que vous trouviez un moyen pour que le Canada-Est y trouve son compte, car la capitale sera inévitablement dans le Canada-Ouest…


     -Mais l’échange de votre soutien doit être subtil, je veux l’appui des Canadiens français, mais pas au prix de me mettre à dos les Anglais!


     -La subtilité est l’apanage de la politique, vous ne seriez pas rendu où vous êtes, ni moi non plus, sans subtilité!


     -Humm voilà le genre d’arrangements que je cherchais, s’exclama MacDonald! Vous voulez que Québec soit le siège de la Législature jusqu’à temps que la nouvelle Capitale soit prête, dans la mesure où Québec ne serait pas le choix de Sa Majesté, c’est bien cela?


     -Eh bien, Monsieur MacDonald, je suis comme un livre ouvert pour vous!


     -Il y a un problème, il sera difficile de faire adopter cela dans la même motion demandant l’avis de la Reine, nous allons perdre le soutien des réformistes dont j’ai de besoin pour maintenir mon gouvernement au Canada-Ouest.


     -Qui vous a dit qu’il fallait inclure ce marchandage dans la motion? On parle de subtilité! La Législature doit s’en retourner à Québec en 1859, n’est-ce pas?


     -Oui, vous le savez bien!


     -Parfait, alors une fois que Sa Majesté, alias le Secrétariat des Colonies, aura pris sa décision sur une ville se situant au Canada-Ouest, par exemple si Toronto est choisie, vous aurez du mal à contenir vos appuis à Kingston, mais vous en êtes le représentant, vous devez plaire à vos électeurs, mais la politique réclame de vous que vous faisiez des « Gentlemen Agreements ».


     -D’accord, donc vous soutiendrez la motion?


     -Je serai plus à même de vous donner ma réponse une fois que j’aurai la motion sous les yeux et j’en discuterai avec mes collègues, mais disons que sur le fond nous la soutiendrons à condition que vous me donniez votre parole, vous et votre garde rapprochée, au Canada-Ouest, de soutenir le fait que Québec demeura la Capitale jusqu’à ce que tous les bâtiments du futur lieu soient prêts à accueillir le Gouvernement!


     -Vous semblez bien sûr de votre coup, Colonel?


     -Ne m’appelez pas colonel! Nous ne sommes pas une dictature militaire! Vous voyez, ma famille a tout perdu suite à la Conquête de 1763, mais le Régime britannique a préservé ce Pays de la lèpre de l’instabilité française, voilà pourquoi j’ai un attachement profond pour l’Angleterre. J’ai également eu le temps de bien saisir son fonctionnement politique. Tout est équilibré. Le peuple, les illettrés, ne peuvent pas voter et au sein du Parlement, les élites concluent des marchés. La politique, dans votre système, va au-delà des motions et des Sanctions royales.


     -Venez-en au fait Monsieur Taché!


     -J’ai appris à faire des calculs et vous êtes jeunes et vous avez de l’ambition, vous ne parlez pas français, vous vous désintéressez des Francophones…


     -Si je m’en désintéresserais je ne serais pas avec vous, s’insurgea MacDonald!


     -L’Acte d’Union vous a pris au piège, ne vous fâchez pas, je vois en vous un homme d’avenir, mais vous ne pourrez pas combler votre ambition, si vous ne comprenez pas le Canada français. J’ai accepté de servir comme Co-Premier Ministre avec vous parce que j’admire votre sens du pragmatisme, mais ne le perdez pas! Pour vous maintenir au pouvoir vous aurez besoin des Canadiens, des Canadiens français. D’ailleurs, le Gouvernement de ce pays aura besoin de leur appui pour au moins les 100 prochaines années! »


     100 ans, il exagérait pensait MacDonald, mais un marché important allait être conclu et de plus, il était intrigué par l’homme sexagénaire qui lui parlait. En fait MacDonald prit conscience pour la première fois qu’il avait devant lui à la fois un militaire, un médecin et un animal politique. Il continua à observer Taché et à l’écouter attentivement.


     -Ce qui va se produire, prenons le cas invraisemblable que Kingston soit choisie comme Capitale…


     -Ottawa, l’interrompit MacDonald, c’est Ottawa qui sera probablement choisie!


     -Eh bien, Monsieur MacDonald, l’alcool vous fait parler!


     -Ce n’est pas l’alcool, grogna-t-il blessé, mais la confiance et l’estime que j’ai pour vous!


     -Excellent, vous savez rebondir et riposter rapidement, je comprends que plus vos succès comme avocat Monsieur, mais vous voyez, vous connaissiez bien la ville!


     -De toute façon, vous vous en doutiez, mais bravo pour m’avoir tiré les vers du nez!


     -Donc, je poursuis, la Reine choisit Ottawa, le Canada-Est, donc « nous », va crier à l’injustice et vouloir remettre la décision de la Reine en question. Après tout, certains novices diront, de quel droit une personne n’étant jamais venue au Canada puisse choisir la Capitale? Cela a du sens, n’est-ce pas Monsieur MacDonald?


     -Oui, c’est ce qui va arriver, c’est plausible à tout le moins!


     -Maintenant regardons dans le Haut-Canada, pardon, la fatigue, le Canada-Ouest…


     -Si Ottawa est choisie, ça ne sera pas un problème, cela devrait apporter une certaine unanimité…


     -Vous êtes sûr que vous pourrez répondre de l’appui des députés du Canada-Ouest si Ottawa ou même Toronto sont choisies? Même Monsieur Brown de Toronto chercherait un moyen pour vous faire tomber sur une motion en exploitant le mécontentement…


     -Je me chargerai de Brown et des Grifts, ne vous inquiétez pas pour ça!


     -Mais vous serez en mesure de les contrôler plus facilement si vous avez une alliance avec les conservateurs canadiens-français, ça découragerait des gens réticents et vous le savez bien!


     -C’est sûr, certains diront que je m’allie aux « Papistes », mais ils seront vite marginalisés, les Irlandais, les Anglais modérés et même les Écossais ne pourraient aller à l’encontre de la décision de La Reine, surtout si les Papistes sont d’accords!


     -Voilà, mon garçon, c’est pour cela que vous avez beau être originaire de Glasgow, mais il y a une belle carrière politique qui vous attend ici, que dis-je, celle-ci est déjà commencée!


     -Poursuivez votre calcul, cela m’amuse lui dit un MacDonald un peu gêné, mais satisfait du compliment!


     -Alors, nous sommes en 1857, nous ne pouvons pas attendre de décision avant 1858, voire 1859, le temps que les Villes candidates préparent leur campagne, or en 1859, la Législature doit être à Québec, c’est ça?


     -Oui, vous le savez!


     -Alors, nous jouerons les insatisfaits et vous vous soutiendrez une motion affirmant que la Capitale ne sera pas déménagée à Toronto ou à Ottawa tant et aussi longtemps que les bâtiments ne seront pas prêts. De cette façon, nous respecterons le choix de Sa Majesté et nous ferons un pied de nez à Toronto, car les bâtiments prendront sept ans à construire, n’est-ce pas?


     -C’est à peu près ça, je suis avocat, pas charpentier!


     -Donc, voilà notre accord!


     -Mais qu’est-ce qui vous dit que je respecterai mon accord ou si je ne suis plus là, rien ne garantit que dans 2 ans, je serai encore chef du Gouvernement du Canada-Ouest?


     -Vous le serez, car nous vous soutiendrons et si vous ne respectez pas notre « Gentlemen Agreement » et bien vous perdrez notre soutien et votre rêve de doter ce pays d’une plus grande autonomie s’écroulera. Lord Durham croyait nous assimiler, il nous a sous-estimés, il n’a pas tenu compte de la donne parlementaire. Pour fonctionner vous avez besoin de l’accord des Francophones, donc vous soutiendrez la motion en temps et lieux!


     -Entendu, je vais travailler à la motion et vous la soumettre dès que possible!


     -Très bien, bonne nuit Monsieur MacDonald! »


     « Toujours intéressant de discuter avec cet homme, se dit MacDonald, en sortant du bureau de Taché. Je comprends maintenant pourquoi, il est allé aussi loin! »


  ________________________________________


  (4) Les Anglophones ne commencèrent à utiliser le terme « Canadians », essentiellement après la Première Guerre mondiale.


  (5) Ancien nom du Parti libéral.


  
    

  


  
     Toronto, lundi le 23 mars 1857


     « La motion suivante est adoptée, à la double majorité, par la Législature de la Province du Canada, s’exclama le Président de la Chambre :


      Très Gracieuse Souveraine,


     Nous, les fidèles et dévoués sujets de Votre Majesté, Le Conseil législatif du Canada assemblé dans le Parlement provincial sollicite la permission de vous approcher avec le renouvellement de l’assurance de notre dévotion et notre attachement à votre Personne royale et pour son Gouvernement.


       Nous désirons, puisse plaire à Votre Majesté, d’exprimer notre opinion que les intérêts du Canada exigent que le siège du Gouvernement provincial devrait être fixé à un lieu quelconque.


     Ainsi, nous prions respectueusement que Votre Majesté daigne exercer sa Prérogative royale et choisisse un quelconque lieu comme siège permanent du Gouvernement du Canada »


    


  


  
          Toronto, Samedi le 29 janvier 1859


    
      

    


    
        Les dés étaient joués, le Gouverneur général, dans son discours du Trône annonça les grandes lignes de ce qu’entendait faire la Législature. Le premier sujet adopté était la question du siège permanent du Gouvernement du Canada à Ottawa. « Je ne peux douter que vous reconnaitrez le choix effectué par Sa Majesté à votre propre demande ».
    


    
      

    


    
         Plus tard après le discours du Trône, George-Étienne Cartier, le successeur de Taché qui avait choisi de se retirer de la vie publique, mais qui poursuivait la même politique était réuni avec Langevin, le maire de Québec et député, Alexander Galt et le deuxième Francophone le plus influent après Cartier, Louis-Victor Sicotte. Langevin en tant que maire de Québec était sceptique et avait vraiment du mal à accepter le choix d’Ottawa.
    


    
      
    


    
         « Vous êtes sûr que l’accord convenu sera respecté, Québec sera la Capitale tant et aussi longtemps que les bâtiments ne seront pas prêts à Ottawa?, redemanda Langevin.
    


    
      

    


    
         -Mon Dieu, pour un Catholique vous êtes un saint Thomas, lança MacDonald, un peu enivré, car la manœuvre politique avait fonctionné exactement comme prévue. Le vieux Taché avait raison et il y a des gens bien compétents au Canada-Est. Nous avions un accord, vous avez rempli votre partie, laissez-moi faire et tout ira comme sur des roulettes. Je veux quitter Toronto au plus vite et siéger à Québec!
    


    
      

    


    
         -Je vous en prie, Monsieur MacDonald, n’en rajoutez pas, lança Langevin!
    


    
      

    


    
         -Non, je suis sérieux, Québec offre une meilleure protection militaire que Toronto!
    


    
      

    


    
         -Vous faîtes encore allusion aux Fenians, sachez que…
    


    
      

    


    
         -Non, l’interrompit Galt qui fixa brièvement Langevin et retourna son visage vers Sicotte, tout en regardant du coin de l’œil le précédent, le danger actuel sont les États-Unis d’Amérique, ils seront en guerre civile bientôt, c’est très clair à présent! Ils ont déjà commencé à échauder des plans pour renforcer leurs forces militaires, un raid sur Toronto n’est que trop facile, la Ville n’offre aucune protection naturelle, les navires de guerre américains ne sont que trop nombreux sur le Lac Ontario, Québec offre de loin une meilleure sûreté et alternative.
    


    
      

    


    
         -Alors pourquoi ne pas prendre Québec comme Capitale permanente dans ce cas? lança Sicotte.
    


    
      

    


    
         -Il faut cesser de tourner en rond, reprit MacDonald, Ottawa offre une formidable protection militaire tout aussi valable que Québec! Le Canal Rideau a été creusé essentiellement pour ça! En plus, c’est tout près du Canada-Est, c’est fichtrement mieux que Toronto ou Kingston, non?
    


    
      

    


    
         Cela ne faisait pas de doute. Langevin avait développé de meilleures relations avec MacDonald, d’ailleurs, éventuellement, il allait devenir le lieutenant de MacDonald au Québec après la mort de Georges-Étienne Cartier, en 1873. Aussi, si Québec obtient le siège du gouvernement et que l’aventure d’Ottawa tourne mal, dépassement de coûts, scandales financiers, Québec serait en belle posture pour aspirer à jouer le fait accompli et devenir définitivement la « Capitale ». Finalement, les gens de Toronto étaient déjà mécontents du choix d’Ottawa leur faire un pied de nez, en leur privant d’être la capitale pour quelques années était, certes symbolique, mais valait son pesant d’or en capital politique.
    


    
      

    


    
         -Très bien, Messieurs MacDonald, Cartier et Galt nous sommes avec vous lança un Sicotte sceptique, à vous de jouer pour faire adopter la motion par le Canada-Ouest, je vous dis bonne chance avec Monsieur Brown!
    


    
      

    


    
         -Merci Monsieur Sicotte!»
    


    
      

    

  


  Toronto, lundi le 14 février 1859


  
      
  


   « 76 en faveurs, 26 contres, double majorité obtenue, annonça le Président de la Chambre, par conséquent la motion suivante est adoptée :


     Étant donné que nous portons une attention sérieuse à la question du Siège du Gouvernement du Canada.


     Que la Législature du Canada ayant décidé qu’un Siège fixe du Gouvernement devrait être choisi, et ayant sollicité Notre Gracieuse Reine, par une adresse des deux Chambres, afin qu’elle exerce sa prérogative en faisant la dite sélection et que de plus une Loi ayant été préalablement adoptée à la décision de Sa Majesté et approuvant les fonds nécessaires, nous sommes d’accord avec Son Excellence que la Loi du Parlement canadien et la décision de la Reine oblige l’Exécutif du Gouvernement de la Province, et que par conséquent, il sera de son devoir de mener à bien l’accord qui existait au moment que la référence fut faite, par lequel le Gouvernement sera transféré à Québec pour une période fixe, jusqu’à temps que les arrangements nécessaires aient été complétés. »(6)


  
    ________________________________________
  


  
    (6)Traduction libre de l’auteur du texte original anglais suivant: That we shall give our earnest attention to the question of the Seat of Government of Canada.
  


  
    

  


  
    That the Legislature of Canada having resolved that a fixed Seat of Government should be selected, and having solicited Our Gracious Queen, by an Address of either House, to exercise her prerogative in making such selection ,-and an Act, moreover having been passed adopting beforehand the decision of Her Majesty, and appropriating the necessary funds,-we agree with His Excellency that the Act of the Canadian Parliament and the decision of the Queen are binding on the Executive Government of the Province, and that it will be their duty to carry out the understanding which existed at the time when the reference was made, by which the Government will be transferred to Quebec for a fixed period , until the necessary arrangements shall have been completed.
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  ***


  
    

  


  
    

  


  
      Ainsi, voilà la vérité, ou du moins dans la mesure du possible, une bonne partie de celle-ci. Contrairement au mythe populaire, ce n’est pas à la vue d’une peinture d’un paysage d’Ottawa, apportée à Buckingham Palace, qui séduit la Reine Victoria et la fit choisir Ottawa. Quant à l’autre mythe qu’elle ferma les yeux devant une carte du Canada et y choisit une ville avec son doigt est une histoire encore plus invraisemblable. Ces mythes ont été entretenus en bonne partie par le Droit britannique. La Reine représente le Gouvernement. Le choix d’Ottawa fut malgré tout réfléchi et fit l’objet d’un lobbying actif du maire d’Ottawa pour mousser la candidature de sa ville. Ottawa avait trois avantages que Toronto, Montréal, Québec et Kingston n’avaient pas : 1-Une position défendable, pour les techniques militaires de l’époque. Si les Américains prenaient Toronto, la liaison serait toujours entretenue avec Montréal et Québec grâce au Canal Rideau. Certes, Québec offrait une position militaire défendable, mais elle était trop à l’est, donc trop loin pour les gens de l’Ouest et peut-être trop entourée de Francophones, car la ville avait à cette époque une bourgeoisie anglophone assez importante. 2-Ottawa se trouvait au centre de la Province. Dans les années 1850, on songe à établir une unité fédérale des Colonies britannique d’Amérique du Nord, mais on est encore très loin du concret. 3-Ottawa se trouvait dans le Canada-Ouest, ce à quoi la nouvelle majorité anglophone de l’Ouest tenait absolument. En même temps, Ottawa n’était qu’à quelques mètres du Canada-Est, contrairement à Kingston et Toronto, ce facteur rassurait quelque peu les Canadien français en ayant une Capitale où le français pourrait avoir un certain impact. C’est finalement un compromis entre les « Deux solitudes ». Ce compromis ne mettra pas fin au dialogue de sourds qui caractérisera hélas notre histoire. Nous parlons toujours de Constitution, les Canadiens sont devenus les Canadiens français, après la Première Guerre mondiale, et ensuite, les Canadiens français concentrés au Québec ont fini par s’appeler Québécois et même ceux à l’extérieur du Québec ont commencé à s’appeler Franco-ontarien, Franco-manitobains, et on ne peut oublier les Acadiens qui avaient déjà adopté leur propre identité bien avant tout ce monde. Dans un Canada multiculturalisme, où les deux langues officielles demeurent l’anglais et le français, avec des statuts égaux et protégés par la Constitution, la notion du Pacte entre « Deux Peuples » pour former le Pays ne tient plus vraiment. Qu’est-ce que le Canada? 30 millions d’habitants, seulement trois villes atteignant au moins 2 millions d’habitants, soit Toronto, Montréal et Vancouver. La Californie à elle seule est plus populeuse que le Canada. Ottawa peine a obtenir le million d’habitants. Néanmoins, le choix d’Ottawa aura permis de jeter les premières bases du pôle politique qui dominera les premières années de la Confédération de 1867. Des hommes d’abord méfiants, à commencer par Louis-Hector Langevin, maire de Québec, qui allait devenir un proche de MacDonald et être nommé ministre des Travaux publics, poste clé au Gouvernement fédéral encore aujourd’hui, allaient travailler ensemble à l’édification d’une fédération. Ils allèrent y travailler main dans la main, mais en ayant toujours une vision différente du projet de celle de l’autre. C’est peut-être le drame de l’histoire canadienne? C’est un miracle que le pays ait pu prospérer et s’abstenir de guerres civiles alors que des débats charniers allaient marquer son histoire. Deux référendums pour sortir le Québec de la Fédération, des débats sur la place du Canada dans l’Empire britannique, des impasses constitutionnelles! Pourquoi devrait-on s’en étonner lorsqu’on porte attention au feuilleton qui fit d’Ottawa, la Capitale fédérale? Ainsi, même en ignorant l’histoire, les traces laissées par le passé marquent notre cheminement collectif actuel!
  


  
    

  


  
      En terminant, il ne s’agit pas d’un travail d’histoire, je me suis documenté, j’ai utilisé mes connaissances et ma formation en histoire et du fait que je travaille sur la Colline parlementaire à Ottawa, pour tâcher d’imager, de rendre, via la fiction, vivant les tractations qui ont fait d’Ottawa la Capitale fédérale. Les dates des adoptions des motions sont véridiques, elles ont été validées dans les Procès-verbaux de la Législature du Canada, mais les dates des rencontres entre les personnages et leurs discussions sont fictives. Il est vrai que MacDonald a négocié avec Taché, Cartier, Galt et Langevin, mais comment les négociations se sont-elles déroulées? Nul ne le sait exactement. Le roman et la nouvelle littéraire historique se veulent des outils pédagogiques pour éduquer le lecteur au passé en le fascinant via une partie de fiction. Mon but principal avec cette nouvelle était de réaliser un rêve d’écrire quelque chose et tâcher de mettre un terme au mythe sur le choix d’Ottawa comme capitale. L’avenir me dira si j’ai réussi! Mais, bien que certains lecteurs seront sceptiques, je dirais qu’Ottawa a un charme, un charme cependant à l’image de son choix comme Siège du Gouvernement, soit un charme bien subtil!
  


  
    


    
      

    


    
      

    

  


  
    

  


  

   Ainsi, voilà la vérité, ou du moins dans la mesure du possible, une bonne partie de celle-ci. Contrairement au mythe populaire, ce n’est pas à la vue d’une peinture d’un paysage d’Ottawa, apportée à Buckingham Palace, qui séduit la Reine Victoria et la fit choisir Ottawa. Quant à l’autre mythe qu’elle ferma les yeux devant une carte du Canada et y choisit une ville avec son doigt est encore plus invraisemblable. Ces mythes ont été entretenus en bonne partie par le Droit britannique. La Reine représente le Gouvernement. Le choix d’Ottawa fut malgré tout réfléchi et fit l’objet d’un lobbying actif du maire d’Ottawa pour mousser la candidature de sa ville. Ottawa avait trois avantages que Toronto, Montréal, Québec et Kingston n’avaient pas : 1-Une position défendable, pour les techniques militaires de l’époque. Si les Américains prenaient Toronto, la liaison serait toujours entretenue avec Montréal et Québec grâce au Canal Rideau. Certes, Québec offrait une position militaire défendable, mais elle était trop à l’est, donc trop loin pour les gens de l’Ouest et peut-être trop entourée de Francophones, car la ville avait à cette époque une bourgeoisie anglophone assez importante. 2-Ottawa se trouvait au centre de la Province. Dans les années 1850, on songe à établir une unité fédérale des Colonies britannique d’Amérique du Nord, mais on est encore très loin du concret. 3-Ottawa se trouvait dans le Canada-Ouest, ce à quoi la nouvelle majorité anglophone de l’Ouest tenait absolument. En même temps, Ottawa n’était qu’à quelques mètres du Canada-Est, contrairement à Kingston et Toronto, ce facteur rassurait quelque peu les Canadien français en ayant une Capitale où le français pourrait avoir un certain impact. C’est finalement un compromis entre les « Deux solitudes ». Ce compromis ne mettra pas fin au dialogue de sourds qui caractérisera hélas notre histoire. Nous parlons toujours de Constitution, les Canadiens sont devenus les Canadiens français, après la Première Guerre mondiale, et ensuite, les Canadiens français concentrés au Québec ont fini par s’appeler Québécois et même ceux à l’extérieur du Québec ont commencé à s’appeler Franco-ontarien, Franco-manitobains, et on ne peut oublier les Acadiens qui avaient déjà adopté leur propre identité bien avant tout ce monde. Dans un Canada multiculturalisme, où les deux langues officielles demeurent l’anglais et le français, avec des statuts égaux et protégés par la Constitution, la notion du Pacte entre « Deux Peuples » pour former le Pays ne tient plus vraiment.


   Qu’est-ce que le Canada? 30 millions d’habitants, seulement trois villes atteignant au moins 2 millions d’habitants, soit Toronto, Montréal et Vancouver. La Californie à elle seule est plus populeuse que le Canada. Ottawa peine à obtenir le million d’habitants. Néanmoins, le choix d’Ottawa aura permis de jeter les premières bases du pôle politique qui dominera les premières années de la Confédération de 1867. Des hommes d’abord méfiants, à commencer par Louis-Hector Langevin, maire de Québec, qui allait devenir un proche de MacDonald et être nommé ministre des Travaux publics, poste clé au Gouvernement fédéral encore aujourd’hui, allaient travailler ensemble à l’édification d’une fédération. Ils allèrent y travailler main dans la main, mais en ayant toujours une vision différente du projet de celle de l’autre. C’est peut-être le drame de l’histoire canadienne? C’est un miracle que le pays ait pu prospérer et s’abstenir de guerres civiles alors que des débats charniers allaient marquer son histoire. Deux référendums pour sortir le Québec de la Fédération, des débats sur la place du Canada dans l’Empire britannique, des impasses constitutionnelles! Pourquoi devrait-on s’en étonner lorsqu’on porte attention au feuilleton qui fit d’Ottawa, la Capitale fédérale? Ainsi, même en ignorant l’histoire, les traces laissées par le passé marquent notre cheminement collectif actuel!


   En terminant, il ne s’agit pas d’un travail d’histoire, je me suis documenté, j’ai utilisé mes connaissances et ma formation en histoire et du fait que je travaille sur la Colline parlementaire à Ottawa, pour tâcher d’imager, de rendre, via la fiction, vivant les tractations qui ont fait d’Ottawa la Capitale fédérale. Les dates des adoptions des motions sont véridiques, elles ont été validées dans les Procès-verbaux de la Législature du Canada, mais les dates des rencontres entre les personnages et leurs discussions sont fictives. Il est vrai que MacDonald a négocié avec Taché, Cartier, Galt et Langevin, mais comment les négociations se sont-elles déroulées? Nul ne le sait exactement. Le roman et la nouvelle littéraire historique se veulent des outils pédagogiques pour éduquer le lecteur au passé en le fascinant via une partie de fiction. Mon but principal avec cette nouvelle était de réaliser un rêve d’écrire quelque chose et tâcher de mettre un terme au mythe sur le choix d’Ottawa comme capitale. L’avenir me dira si j’ai réussi! Mais, bien que certains lecteurs seront sceptiques, je dirais qu’Ottawa a un charme, un charme cependant à l’image de son choix comme Siège du Gouvernement, soit un charme bien subtil!


  
    

  

OEBPS/Images/example2 (2).jpg
Un arbitrage victorien capital
Martin Godbout

v:”‘g

editionsgecko.com





OEBPS/Images/316815_10150316102664734_761424733_7848431_1040761997_n.jpg
éditions web






